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Heures forfait cadre 151,67h

Par doncarlo06, le 27/02/2014 à 17:10

Bonjour,rnrnje suis cadre du secteur privé depuis 2003, mon contrat stipulant que le temps de
travail mensuel pour ma fonction est de 151,67 heures. Je n'ai droit à aucune heure
supplémentaire ni aux RTT, en compensation j'ai droit à une semaine supplémentaire de
"congés cadre 35h", sous réserve de faire un minimum d'heures supplémentaires dans
l'année. rnLe problème est qu'aujourd'hui mon patron veut me supprimer cette semaine
supplémentaire car je n'aurais pas réalisé les fameuses heures supplémentaires minimum
demandées.rnQuestions : rn1- Est-ce que c'est légal ? rn2- Puis réclamer le paiement des
heures supplémentaires au delà des 151,67h mensuelles ? rn3- Comment est calculé le
nombre d'heures supp. pour avoir droit à la semaine supplémentaire ?rnrnMerci d'avance pour
votre aide.

Par moisse, le 28/02/2014 à 09:12

Bonjour,rn1)ouirn2)Ouirn3)calcul non possible hors accord de modulation.rnLes heures
supplémentaires sont établies à la semaine civile du lundi 0h au dimanche minuit, et non pas
au mois.

Par Lag0, le 28/02/2014 à 12:12

Bonjour,rnContrairement à moisse, je ne trouve pas la situation légale.rnEn l'absence de toute
convention de forfait, tout ce qui dépasse 35 heures par semaine sont des heures
supplémentaires. Ces heures doivent être payées comme telles ou, si un accord existe, elles



peuvent être compensées par un repos de remplacement. Mais ce repos doit être fonction des
heures effectuées et majoré. Ce ne peut pas être une semaine par an quelque soit le nombre
d'heures effectuées !

Par moisse, le 05/03/2014 à 13:56

C'est pourtant légal, car en l'absence d'heures suplémentaires rien ne peut justifier une
compensation que ce soit sous forme de RTT, congés supplémentaires ou rémunération.

Par Lag0, le 05/03/2014 à 19:09

Bonjour moisse,rnJe pense que vous n'avez pas bien lu la question de base.rnrn[citation]Je
n'ai droit à aucune heure supplémentaire ni aux RTT, en compensation j'ai droit à une
semaine supplémentaire de "congés cadre 35h", sous réserve de faire un minimum
d'heures supplémentaires dans l'année. [/citation]rnrndoncarlo06 effectue bien des heures
supplémentaires qui sont "compensées" par une semaine de congés supplémentaire, et ce,
quelque soit le nombre d'heures supplémentaires effectuées. Cette situation n'est pas légale
en l'absence d'une convention de forfait. Chaque heure supplémentaire doit être comptabilisée
et payée ou récupérée avec majoration.
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